
 

Autofinancement à hauteur de 20 % des fonds publics : 84 383.12 € HT 

Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020 

COÛT DE  
L’OPÉRATION HT 

FINANCEURS PUBLIQUES SUBVENTIONS  
PUBLIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

935 107.85 € 

 

 

   

 

 

421 915.62 € 

 

Taux : 45.12 % 

FINANCEURS PRIVÉS SUBVENTIONS  
PRIVÉES 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

    

   

 

 

 

 

 

 

428 809.11 € 

 

Taux : 45.86 € 

 
Reconstruction de la cabane tchanquée n°3 

 


